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Rapport des Reviseurs des Comptes

pour l'exercice 1929

Conformément au mandat qui leur a été confié, les soussignés ont examiné ce jour les

comptes et le bilan de l'Office Suisse du Tourisme de l'exercice 1929.

Ils ont pu constater la parfaite concordance des chiffres des postes correspondants des

livres et de ceux du rapport imprimé.

Par de nombreux pointages, ils ont pu se rendre compte de l'exactitude et de. la bonne
tenue de la comptabilité. Ils ont en outre pris connaissance des rapports détaillés du contrôleur
des comptes.

Ils proposent en conséquence à l'Assemblée générale :

1° d'approuver les comptes de l'exercice 1929 tels qu'ils sont présentés par la Direction ;

2" d'en donner décharge avec remercîments aux organes responsables.

Zurich, le 15 avril 1930.

Les Reviseurs :

A. MARGUERAT. Rud. STREIJLÏ.
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